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Traité Erkhin

Michna 2 - Chapitre 9

מְכָרָהּ לָרִאשׁוֹן בְּמָנֶה,
וּמָכַר הָרִאשׁוֹן לַשֵּׁנִי בְּמָאתַיִם,
אֵינוֹ מְחַשֵּׁב אֶלָּא עִם הָרִאשׁוֹן,

שֶׁנֶּאֱמַר (ויקרא כה, כז):
"לָאִישׁ אֲשֶׁר מָכַר לוֹ".

מְכָרָהּ לָרִאשׁוֹן בְּמָאתַיִם,
וּמָכַר הָרִאשׁוֹן לַשֵּׁנִי בְּמָנֶה,

אֵינוֹ מְחַשֵּׁב אֶלָּא עִם הָאַחֲרוֹן,
שֶׁנֶּאֱמַר: "לָאִישׁ",

לָאִישׁ אֲשֶׁר בְּתוֹכָהּ.
לֹא יִמְכֹּר בְּרָחוֹק וִיגְאֹל בְּקָרוֹב,

בָּרָע וְיִגְאֹל בַּיָּפֶה;
לֹא יִלְוֶה וִיִגְאַל,

וְלֹא יִגְאַל לַחֲצָאִים.
וּבְהֶקְדֵּשׁ, מֻתָּר בְּכֻלָּן.

זֶה חֹמֶר בְּהֶדְיוֹט מִבְּהֶקְדֵּשׁ:

Lorsque l'année du Yovel est en vigueur, on peut vendre un champ seulement jusqu'à l'année du Yovel, moment
auquel le champ retourne à son propriétaire d'origine. Si le propriétaire rachète le champ avant l'année du Yovel, le
paiement annuel est calculé en divisant le prix de vente par le nombre d'années depuis la vente jusqu'à l'année du
Yovel. Le propriétaire restitue le paiement annuel multiplié par le nombre d'années restant jusqu'à l'année du
Yovel). [Si le propriétaire d'un champ] l'a vendu au premier [acheteur] pour cent [dinars] et que le premier [acheteur
l'a ensuite] vendu au deuxième [acheteur] pour deux cents [dinars, lorsque le propriétaire initial rachète le champ],
il calcule [le paiement] uniquement [en fonction du prix qu'il a payé] au premier [acheteur], comme il est dit : [« Et il
calcule les années de sa vente, et il rend le reste à l'homme] à qui il l'a vendu » (Vayikra 25,27). [Si le propriétaire
d'un champ] l'a vendu au premier |acheteur] pour deux cents [dinars] et que le premier [acheteur l'a ensuite] vendu
au deuxième [acheteur] pour cent [dinars, lorsque le propriétaire initial rachète le champ], il calcule [le paiement]
uniquement [en fonction du prix que a été payé] par le dernier [acheteur], comme il est dit : « Et il calcule les
années de sa vente, et il rend le reste à celui à qui il l'a vendu. » [Le terme superflu « à l’homme » indique que le
verset fait référence] à l’homme qui est [actuellement] en [possession du champ. On] ne peut pas vendre[son
champ ancestral situé] dans une [région éloignée] et racheter [avec le produit un champ qu'il a vendu] dans une
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région voisine. [De même, il ne peut pas vendre un champ] de mauvaise qualité et racheter avec [le produit] un
champ de haute qualité. Et il ne peut pas emprunter [de l’argent] pour racheter [le champ,] ni racheter [le champ
progressivement,] moitié [maintenant et moitié plus tard]. Mais en ce qui concerne [le rachat d'un champ] du trésor
du Beth HaMikdash, [il est] permis [de racheter le champ] de l'une de ces [manières]. Il s’agit [d’une règle où une
plus grande] rigueur [s'applique] au [rachat d'un champ auprès d'un individu] ordinaire plutôt qu'au [rachat du
trésor] du Beth HaMikdash.
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